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Une histoire qui dure avec Case

Concessionnaire Case depuis 1952, CIMME est désormais le concessionnaire de la marque pour la Bourgogne et la Franche-Comté. Une évolution logique, pleine de sens et d’opportunités nouvelles pour le spécialiste de la distribution de matériels de BTP qui compte parmi les premiers acteurs de la profession en France.  

“Nous nous sommes intéressés à l’agence de Beaune à la demande du constructeur qui nous a proposé ce secteur dans le cadre de la réorganisation de son réseau”, rappelle Guillaume Defrenne, président du Directoire de G.D.I. (groupe Defrenne). La proposition de reprise de l’ancienne concession Case pour la Bourgogne et la Franche-Comté ayant été jugée comme mieux disante, l’enseigne CIMME est désormais opérationnelle, l’ouverture officielle étant intervenue ce 1er octobre.

Se substituant à l’ex-structure locale (Equip TP Beaune), CIMME Beaune couvre 6 départements répartis sur trois régions: la Côte d’Or (21), la Saône et Loire (71), le Doubs (25), le Jura (39), la Haute-Saône (70) et la Haute-Marne (52). Elle dispose d’une installation récente, parfaitement adaptée aux métiers de la distribution et idéalement implantée en bordure autoroutière.

Continuité territoriale

Déjà présent dans le nord de la Bourgogne, avec l’agence CIMME de Joigny, au nord d’Auxerre, l’expansion géographique est totalement logique pour le concessionnaire qui se rapproche ainsi de ses clients. “Il nous semble tout à fait logique de pouvoir continuer à nous développer dans cette région”, confirme Guillaume Defrenne, qui souligne la cohérence de son maillage, qui part du Nord-Ouest  vers l’Est et redescend vers le Sud.

Synergie naturelle

Avec 11 personnes issues de l’ancienne structure réintégrées chez CIMME Beaune, la concession est pleinement opérationnelle. Cinq techniciens itinérants, un magasinier pour servir les commandes en direct du stock de Pièces de rechange, sont au service de la clientèle qui est, de fait, en terrain connu. 

L’équipe est encadrée par Thierry Boudillet, directeur régional (CIMME), qui est originaire de la région. 

Pour développer les synergies avec les agences CIMME à proximité (Joigny et Nancy), il a été décidé de favoriser un travail en réseau afin de servir au mieux les clients et de gagner en délais d’intervention. Ainsi, les deux magasins «bourguignons » de Joigny et de Beaune sont placés sous la responsabilité d’une seule personne.

Comme le souligne Guillaume Defrenne, la réception organisée ce premier octobre a permis de rassurer les nombreux professionnels qui se sont rendus à l’invitation de CIMME Beaune. “Notre  priorité est de pérenniser la relation avec tous les clients historiques de la marque et de consolider la relation avec l’ensemble de nos contacts en leur apportant la qualité de service qu’ils attendent d’un concessionnaire”, expose Guillaume Defrenne. Objectif atteint si l’on considère l’intérêt porté au « nouveau venu », en Bourgogne, dans un terroir où les valeurs de fidélité, de savoir-faire et de, pérennité ont un sens. 

Une approche qui s’applique à tous les clients représentant les différentes spécialités des Travaux Publics mais aussi du Bâtiment ainsi que de la filière Recyclage-Valorisation et que de l’industrie extractive, la région étant riche de carrières. Au total, plus de 120 professionnels satisfaits de la continuité de la distribution de la marque Case, désormais adossée au groupe CIMME dans la région. « Ce type de rencontre qui permet de privilégier la relation client dans un cadre convivial et festif est pour nous l’opportunité d’avoir un contact cordial et direct avec nos clients », se félicite Guillaume Defrenne. 

Prestataire de services

Sans prétendre retrouver le niveau de marché des années 2008, le distributeur table sur une légère reprise qui devrait permettre de commercialiser plus d’une soixantaine de machines neuves en année pleine. “Au regard de l’évolution récente des ventes, on pourrait même approcher la centaine, mais la reprise est fragile et nos clients n’ont pas vraiment de visibilité sur leur activité”, observe Guillaume Defrenne.

Si deux gammes de matériels -les pelles sur chenilles et les chargeuses pelleteuses-  constituent traditionnellement les fers de lance de la marque, l’offre Case doit être promotionnée dans toute sa diversité.

Aux côtés des configurations spéciales (une partie de la clientèle voulant toujours des machines spécifiques à leurs applications particulières, voire des matériels transformés), la demande actuelle est orientée vers des investissements plus « basiques ». « Compte tenu du contexte économique  et des contraintes qui pèsent sur les investissements, nos clients veulent des matériels simples et fiables », résume Guillaume Defrenne. Un cahier des charges qui correspond bien à l’offre de Case, la qualité de service restant, dans les deux cas, déterminante. « Avec la proximité de service, la qualité des prestations sont deux points fondamentaux dans le choix», assure Guillaume Defrenne, qui argumente : « leur chantier étant chiffrés au plus près, le moindre arrêt des travaux pour un problème de matériel est trop pénalisant pour être envisagé». 

Cela réhabilite la relation entre l’utilisateur final et le distributeur, fondée sur la confiance et le dialogue. Pour Guillaume Defrenne, cela suppose de comprendre le métier du client, afin d’en apprécier les contraintes pour être en mesure d’organiser le service en phase avec ces attentes. A ce titre, la proximité tout autant que l’expertise des intervenants sont déterminants.

Vente de matériels neuf, mais aussi montage financier, contrat de location longue durée, contrat de service, négoce des occasions, le concessionnaire propose différentes solutions adaptées aux besoins du client. Guillaume Defrenne en est convaincu, la situation économique actuelle et les niveaux des prix à la prise d’affaires obligent les exploitants à repenser leurs investissements sur des périodes plus longues. Conséquence ? Cette évolution doit renforcer les partenaires qui proposent une réelle qualité de service.

Pouvoir suivre le client et l’accompagner si possible sur un territoire le plus large possible, constitue également un avantage tant il est important d’être en mesure de leur proposer une continuité dans la qualité du service rendu, une homogénéité dans la facturation et une simplification administrative.   

L’approche Service de CIMME doit donc également être dupliquée en Bourgogne, tant l’expertise du distributeur dans ce domaine a fait ses preuves. “Nous faisons un métier de service”, déclare Guillaume Defrenne. Cela vaut pour les 22 départements sur lesquels CIMME distribue la marque Case en France. 

La structure, qui s’appuie sur 9 agences, est organisée par région (Nord Pas-de-Calais, Normandie, Champagne-Ardenne, Lorraine, Bourgogne Franche-Comté) et représente 110 personnes, toutes oeuvrant au développement de la marque Case. 

L’ensemble génère un chiffre de l’ordre de 45 millions d’euros millions d’euros, une  part importante étant à  porter au crédit des activités liées au SAV et négoce de pièces de rechange. Une constante depuis 1952, qui trouve tout son sens en 2010 sur l’ensemble du territoire concédé au groupe CIMME sur lequel le parc vivant est estimé à quelque 2 500 machines Case. 

« A la création de l’entreprise comme aujourd’hui, notre stratégie s’est toujours inscrite dans la durée », aime à dire Guillaume Dufrenne, qui ajoute : « cela explique notre savoir faire, le choix des marques que nous représentons et la solidité financière de la société ».  

Case Construction Equipment vend et assure le service d’une gamme complète d’engins de chantier dans le monde entier : chargeuses-pelleteuses (leader sur le marché), tombereaux articulés, pelles sur pneus et sur chenilles (incluant des modèles compacts), chargeurs à bras télescopique, chargeuses sur pneus (compactes incluses), chargeuses compactes sur pneus et sur chenilles. Dans les concessions Case, les clients ont à leur disposition de véritables professionnels, qui leur proposent des équipements et un service après-vente de première classe, des garanties incomparables dans le secteur et des options de financement flexibles. Pour plus d’informations, rendez-vous sur www.casece.com.

Case est une division de CNH Global N.V., dont les actions sont cotées à la Bourse de New York sous le symbole CNH, filiale possédée majoritairement par Fiat S.p.A. (FIA.MI). Pour plus d’informations sur CNH, rendez-vous sur www.cnh.com.
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